
République Française  -et-Loire 
 

 
 

-sept janvier deux mille vingt-
quatre à dix-  Salle du Conseil à Nazelles-Négron, sous la 
présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 
Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Monsieur Pierre MORIN, 
Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur 
Frédéric SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pascal DUPRE.  
 
Absents : Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Didier 
ELWART, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Brice RAVIER. 
 

 
 

Décision du Bureau n°2024-03 du 17 janvier 2024 

 
Administration Générale 

Demande de subvention DETR 2024 
Eau potable - Substituer les prélèvements ayant les plus forts impacts en 

- Diminuer la pression du cénomanien 
- Phase 2 - 

 

 
Vu -10 ; 
Vu la délibération n°2023-07-10 du 19 juillet 2023, aux termes de laquelle le Conseil délègue au Bureau, 
notamment, le fait de pouvoir introduire, auprès des services et organismes y ayant vocation, les demandes 
de subventions ou de participations financières et accepter celles-ci quand elles sont octroyées. 
Vu le 11ème -Bretagne. 
 
Considérant c -Bretagne apporte son aide pour des opérations de réhabilitation 
et de substitution de  

a procédé  
Le rapport final rendu en Octobre 2018 a mis en évidence sur le territoire de la Communauté de communes 

une problématique majeure en termes de production : la préservation de la ressource du 
Cénomanien. 
 
Considérant l -Bretagne (SDAGE 
Loire-Bretagne) 2016-
prioritaire, zone la plus déprimée de la nappe du Cénomanien. Le SDAGE indique un volume maximum 
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prélevable dans le Cénomanien, obligeant ainsi, pour chaque collectivité, une diminution des prélèvements 
dans cette ressource.
 
La ressource du Cénomanien représente une part importante de la production en eau potable sur le territoire 

dans le Cénomanien. 
 

 : réduire la pression sur le 
prélèvement de la ressource en Cénomanien sur le territoire de .  
 

potentiellement trop riche en manganèse pour être distribuée directement, il conviendra de créer une unité 
de démanganisation. Enfin, moyennant de légères modifications des réseaux, ce forage dans les alluvions 

 Chandon, de la Verrerie et 
enfin de la Boitardière permettant ainsi -totalité de la ville  
 
 
Dans la continuité des travaux et des études débutés en 2022, la Communauté de communes du Val 

réduire la pression sur le prélèvement de la ressource 
en Cénomanien sur son territoire. 
 
Suite aux prospections géophysiques réalisées en 2023, il est projeté en 2024 de réaliser quatre piézomètres 

, 
- turonien » et permettront de déterminer de façon la plus précise 

 

captant ainsi la nappe des alluvions. Cet ouvrage sera implanté sur le site le plus favorable et permettra de 
compléter les précédentes données 
définitif. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Prestations 
Montant 

prévisionnel 
HT 

Organisme ou 
collectivité assurant 
la prise en charge 

financière 

Montant 
HT 

 16 406,50   
 

136 026,22  

 11 150,00  DETR 
(à hauteur de 20%) 
 

45 723,10  

Investigations géophysiques 16 060,00  Communauté de 
communes du Val 

 
(autofinancement) 

46 866,18  

Travaux 185   

Total HT 228 616,50  Total HT 228 616,50  

 

Envoyé en préfecture le 19/01/2024

Reçu en préfecture le 19/01/2024

Publié le 

ID : 037-200043065-20240117-2024_03_DB-AR

22/01/2024



 :  
 

-  le plan de financement tel que présenté. 
 

- De solliciter 
les plus élevés possibles pour la réalisation de ce projet. 

 
-  le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 
 

Envoyé en préfecture le 19/01/2024

Reçu en préfecture le 19/01/2024

Publié le 

ID : 037-200043065-20240117-2024_03_DB-AR

Signé électroniquement par : Yves AGUITON
Date de signature : 19/01/2024
Qualité : CCVA - Président

22/01/2024


